
La terre va bouger 
Le Plan d'occupation des sols après dix ans de sommeil est en pleine révision. 

C'est le moment de faire remonter en mairie problèmes et souhaits 

Quelques 200 requêtes envoyées à l'occasion.de la révision du P.O.S. pour supprimer certains espaces boisés classés 

L
e Plan d'occupation des 
sols est toujours un 
moment difficile dans la vie 
d'une commune car il ne 

fait jamais l'unanimité. Claude 
Astore, adjoint chargé de l'urba
nisme, est en tout cas ouvert au 
dialogue. 

C' est le moment de prendre 
rendez-vous avec lui ou d'en
voyer les doléances par courrier 
en l' adressant impersonnelle
ment à 'Monsieur le maire.' 
Qu'on se rassure : chaque lettre 
suivra son chemin jusqu'à lui. 

Quelque 200 requêtes en 
modification d'espaces boisés 
classés lui sont déjà parvenues 
et environ une centaine pour des 
zonages notamment pour rendre 
constructibles certaines par
celles. 

Tout est pour l'instant à l'étu
de. Et quoi qu'il en soit suivra 
l'obli,gatojre concertatjon préa
lable qui est prévue dans le cou
ra nt de ce mois. Ce n'est 
qu'après que viendra l'enquête 
publique qui permettra une nou
velle fois à la population de s' ex
primer sur le projet de P.O.S. de 
la municipalité. 

Le couperet des lois 
En tout cas, nul ne peut être 

indifférent à ce document pilote 
qui met sur papier le développe-

ment de la commune pour les dix 
ou quinze ans qui viennent. Il va 
préciser la destination de la 
moindre parcelle de terre. Cer
taines échapperont aux tronçon
neuses en devenant ou en res
tant des Espaces boisés classés. 
D'autres vont être urbanisées. 
D'autres encore vont constituer 
une réserve foncière pour de 
futurs équipements publics, etc. 

Selon Claude Astore, de nom
breuses lois lourdes de consé 
quences et nécessitant des études 
ont retardé la sortie du P.O.S. 
Outre la loi littorale qu'en général 
les élus savent appréhender se 
sont entre autres ajoutées la loi sur 
le Renforcement de la protection 
de l' environnement datant de 
février 1995 mais aussi le Décret 
du 26 décembre 1996 sur les 
zones urbaines sensibles et les 
zones de redynamisation urbaine 
ou encore la loi paysage de 1993. 

La ville, compte tenu de sa 
capacité d'accueil a ainsi été 
contrainte à l'établissement d'un 
diagnostic et d'une cartographie 
de ses zones d'assainissement 
collectif et autonome. Outre une 
volonté nationale de limiter les 
fosses septiques qui peuvent 
être une source de pollution, ce 
zonage d'assainissement va 
s'imposer au zonage urbain. 
Autrement dit, les secteurs les 
moins équipés en réseau d'assai-

nissement pourraient passer en 
zones naturelles. Pour les trans
former en zones urbaines, la ville 
devra créer des réseaux d'assai
nissement. 

Par ailleurs, ce P.O.S. doit tenir 
compte des zones à risques défi-

✓ Le P.O.S. écrit l'avenir 
de la ville 

✓ Concertation préalable 
en octobre 

✓ Des lois lourdes 
de conséquences 

nies par une étude d'inondabilité 
obligatoire. Elle annonce de gros 
ch~ngements. Cinq ruisseaux à 
régime méditerranéen - autre
ment dit souvent secs mais en 
crue en cas de fortes pluies -
sont concernés et les quartiers qui 
les entourent également à savoir 
Vignelongue-Neygadoux, I' Oïde
Caput, Fabrégas, le Loup et le Bou
chon-Pontillot. 

Le P.O.S. devra tenir compte de 
leur caractère imprévisible en ren
dant certaines zones qu'ils traver
sent inconstructibles. Mais pour 
celles qui sont déjà bâties, cela 
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pourrait avoir pour résultat une 
dévaluation des biens. 

De Marepolis à Tamaris 
Il y aura vraisemblablement des 

logements sur Marepolis . Le 
P.O.S. va s'y préparer de même 
qu'au désenclavement du site. Le 
secteur le plus proche du centre 
ville accueillèra des bâtiments à 
deux ou trois étages. ' Là dessus, 
rien n'est encore fair précise tou
tefois l'adjoint à l'urbanisme, 
'd'ailleurs tout n'est qu'un avant
projet. Je souhaite que la concer
tation commence le plus tôt pos
sible pour savoir comment les 
gens réagissent, quelles sont leurs 
inspirations. Ce que je peux dire 
c'est que cela ne sera pas un 
P.O.S. à la parcelle pour faire plaisir 
à des individus mais dans l'intérêt 
général.' A Tamaris, le bouleverse
me nt concerne la Corniche. La 
route qui la longe va connaître un 
reclassement en voie départemen
tale et sera entièrement requali
fiée. ' // n'est pas question de 
gagner du terrain sur les propriétés 
mais plutôt du côté mer' rassure 
l'élu. 

En attendant la sortie de l'avant
projet de P.O.S., restent les visites 
ou les courriers à l'adjoint à l'urba
nisme. 

A suivre. 

Régine MEUNIER. 




